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La Ville d’Amos dévoile son premier plan d’action  
à l’égard des personnes handicapées 

 
Amos, le 28 janvier 2026. — La Ville d’Amos a procédé aujourd’hui au dévoilement de son 
premier plan d’action annuel à l’égard des personnes handicapées, une étape marquante qui 
témoigne de sa volonté de favoriser l’accessibilité, l’inclusion et la participation sociale de toutes 
et de tous. 
 
La Ville d’Amos devait transmettre à l’Office des personnes handicapées du Québec (OPHQ), au 
plus tard à la fin décembre 2025, un plan d’action adopté par le conseil municipal. Cette exigence 
légale a été saisie comme une occasion de structurer une démarche durable, fondée sur l’écoute, 
l’analyse et l’action. 
 

« Ce premier plan d’action est une étape importante pour la Ville d’Amos. Il reflète une 
volonté claire de mieux comprendre les réalités vécues par les personnes handicapées et 
de poser des gestes concrets pour réduire les obstacles, de façon progressive et 
responsable. L’accessibilité et l’inclusion sont des valeurs qui doivent se traduire dans nos 
actions municipales au quotidien », souligne Sébastien D’Astous, maire d’Amos. 

 
L’élaboration du plan a été confiée à un groupe de travail multidisciplinaire regroupant une élue 
municipale, la direction générale, une consultante externe ainsi que des représentants de 
l’administration, assurant ainsi une approche transversale et cohérente. 
 
Une démarche de consultation au cœur du processus 

Entre janvier et mars 2025, le comité a mené une importante démarche de consultation auprès 
d’organismes en lien avec les personnes handicapées, en plus de consulter les directions de 
services municipaux.  
 
Cinq organismes sur neuf invités ont participé aux échanges, permettant de documenter les 
obstacles vécus sur le territoire et de mieux comprendre les besoins actuels et futurs. Des ateliers 
d’échanges ont également été tenus auprès d’aînés, dont la perte progressive de mobilité 
constitue un indicateur important des enjeux d’accessibilité à venir. Ce sont près d’une centaine 
de personnes qui ont été consultées sur tout le territoire de la Ville d’Amos. 

 



 

   

 

 
 
Des bases déjà solides et des actions concrètes dès 2026 

Même s’il s’agit de son premier plan d’action officiel, la Ville d’Amos a déjà posé plusieurs gestes 
concrets au fil des ans, notamment en matière d’accessibilité des bâtiments municipaux, des 
parcs, des infrastructures sportives et des services aux citoyens. 
 
Pour l’année 2026, le plan d’action prévoit, entre autres : 

• la formation et la sensibilisation du personnel municipal; 

• l’amélioration de l’accessibilité aux emplois municipaux; 

• l’amélioration de l’accessibilité aux immeubles, aux installations et aux lieux municipaux; 

• une meilleure accessibilité à l’information et aux décisions du conseil municipal; 

• l’ajout d’équipements accessibles dans les parcs et espaces verts; 

• le soutien à la participation aux activités municipales. 
 
L’année 2026 constitue la première année de mise en œuvre. Le bilan qui sera produit au début 
de 2027 permettra de mesurer les progrès réalisés et d’ajuster les actions au besoin. 
 
Des partenaires essentiels à la réussite 

La Ville d’Amos tient à souligner la contribution essentielle des organismes qui ont participé à la 
démarche de consultation et enrichi la réflexion, dont notamment Personnes handicapées Amos-
Région (PHAR), Station 55, La Rescousse, Les Jardins du patrimoine ainsi que la Ressource pour 
personnes handicapées ATNQ. 
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